
Gardons nos municipalités propres!

Quoi déposer lors de la collecte sélective
dans la MRC de Témiscamingue

Municipalité Régionale de
Comté de Témiscamingue

Verre

 Bouteilles de vin et de boisson gazeuse et alcoolisée

(verre clair ou coloré)

 Contenants et pots tout usage (verre clair ou coloré)

Plastique

 Bouteilles de plastique clair et de couleur (eau de javel,
shampoing, produits alimentaires, produits d’entretien ménager,

boissons gazeuses, eau de source, etc.)

 Contenants de plastique clair et de couleur (contenants

de margarine, crème sure, etc.)

 Couvercles et bouchons de plastique

 Sacs de plastique (sacs d’épicerie ou de magasinage,

sacs de poubelles, à pain, à sandwiches, etc.)

 Tous les plastiques rigides codés 1 à 7 ou avec le sigle de

récupération, sauf le numéro 6

Métal

 Contenants d’aluminium (assiettes, moules,

plats, etc.)

 Couvercles et bouchons de métal

 Boîtes de conserve

 Canettes d’aluminium

 Papier d’aluminium

Comment récupérer les plastiques souples

 Placer dans un seul sac tous les sacs de plastique
souples en s’assurant qu’ils soient propres et vides.

Nouer en prévision de la collecte.

Matières acceptées

Papiers et cartons

 Papier à lettre et de bureau

 Journaux et circulaires

 Catalogues, revues et magazines

 Annuaires téléphoniques

 Livres, cahiers, enveloppes, carnets, bloc-notes,

factures, lettres et chemises de classement

 Sacs bruns d’épicerie

 Cartons ondulés et cartons plats

 Cartons de lait et de jus (cartons cirés)

 Boîtes de carton

 Boîtes d’œufs

 Tubes et rouleaux de carton

Comment préparer les

matières recyclables

 Retirer les circulaires des sacs

en plastique (ex. : Publi-Sac)

 Défaire les boîtes de carton

 Rincer les contenants de manière à les décon-
taminer et à éviter la propagation des odeurs
et des vermines (il n’est pas nécessaire d’enle-

ver les étiquettes)

 Enlever les bouchons et les couvercles (ceux-ci
peuvent aussi être recyclés en les déposant en

vrac dans le bac)

 Papier ou carton souillé et/ou détrempé (par aliments, pein-

ture, graisse, etc.)

 Papier hygiénique (essuie-tout, mouchoirs,

serviettes hygiéniques, couches de bébé)

 Papier composé (enveloppes matelassées)

 Photographies, papier carbone, papier ciré,

papier peint

 Ampoules électriques, tubes fluorescents (néon)

 Vaisselle, porcelaine, cristal, pyrex, céramique et terre cuite

 Verre plat (miroirs, vitres, pare-brise)

 Fibre de verre

 Bois, meubles

 Linge et textiles

 Nourriture

 Produits médicaux (seringues, etc.)

 Matériaux de construction et de rénovation (tuiles

de plafond, papiers de recouvrement, etc.), tapis

 Boyaux d’arrosage

 Jouets

 Tubes et pompes de dentifrice

 Pellicules plastiques - cellophanes (emballages

d’aliments, genre « Saran Wrap »)

 Plastiques commerciaux et industriels

 Bâches (toiles de piscine, abris d’auto, etc.)

 Produits de polystyrène expansé (styrofoam)

 Produits de caoutchouc

 Corde de tout genre

 Ferraille, clous, vis, radios, fils, tuyaux, robinets et

autres produits de même nature

 Contenants aérosol et autres produits sous pression

 Appareils ménagers ou électroménagers

 Pièces d’automobile et de bicyclette

Matières refusées


